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Diffusion dans les Territoires sous tutelle de ren
seignements sur !'Organisation des Nations 
Unies et le regime international de tutelle (re
solution 556 (VI) de l' Assemblee generale) 
[suite] 

[Point 14 de 1' ordre du jour] 

1: _M. HENRIQUEZ URENA (Republique Domi
mcame) presente le texte revise du pro jet de resolution 
de sa delegation (T/L.236jRev.1), qui tient compte des 
observations formulees au cours de la 387eme seance 
par le representant de l'Irak et d'autres membres du 
Conseil. 
2. M. HOO (Secretaire general adjoint) signale que 
le Secretaire general estime qu'il serait possible ·de 
prendre les mcsures envisagees clans ce projet de 
resolution, sans depasser les credits actuels. 
3. En reponse a une question de M. RYCKMANS 
(Belgique), H. HOO (Secretaire general adjoint) 
precise que la brochure intitulee The Story of Aman 
and the United Nations a ete preparee par le Departe
ment de !'information des Nations Unies, en consul-
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tation avec le Departement de la tutelle et des ren
seignements provenant des territoires non autonomes. 
La version anglaise a ete tiree a 15.000 exemplaires, 
dont 600 ont deja ete distribues a divers gouvernements 
et institutions. Les exemplaires restants seront envoyes, 
dans les Territoires sous tutelle, a des adresses indi
quees par les Autorites chargees de !'administration 
des divers territoires. Le texte francais de cette bro
chure sera tire a 5.000 exemplaires. , 
4. Repondant a une nouvelle question du represen
tant de la Belgique, M. HOO (Secretaire general 
adjoint) indique, en outre, que le Secretariat n'a 
consulte aucune Autorite chargee d'administration 
avant de publier cette brochure. 
5. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) demande 
au representant de la Republique Dominicaine s'il ne 
croit pas souhaitable d'inserer au paragraphe 2 du 
dispositif de son projet de resolution, apn':s le mot 
"efforts" les mots "d'accord avec les Autorites chargees 
d'administration". 

6. M. HENRIQUEZ URENA (Republique Domi
nicaine) estime preferable de maintenir le texte pri
mitif, afin de ne pas faire de difference entre des 
Territoires comme la Somalie, ou le Secretariat diffuse 
directement des documents, et les autres Territoires 
sous tutelle. 

7. M. RYCKMANS (Belgique) estime que le projet 
de resolution de la Republique Dominicaine a pour 
objet, non de donner suite a la resolution 556 (VI) 
de 1' Assemblce generale, qui est adressee aux Autorites 
chargees d'administration, mais bien de reaffirmer la 
resolution 36 (III) du Conseil de tutelle en date du 
8 juillet 1948. Or, il n'est pas etabli que les mesures 
prises a la suite de cette resolution du Conseil soient 
insuffisantes. 

T/SR.3g9 
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8. M. Ryckmans hesiterait beaucoup a se prononcer 
en faveur d'une resolution ,qui aurait pour effet de 
faire distribuer par le Secretaire des brochures telles 
que The Story of Aman and the United Nations: 
ce document ne distingue pas nettement entre les 
attributions des Autorites chargees d'administration, 
d'une part, et celles de !'Organisation, d'autre part. De 
plus, sa redaction puerile risque de surprendre les 
intellectuels des Territoires sous tutelle auxquels il 
s'adresse. 
9. Le representant de la Belgique s'abstiendra lors du 
v~te. s~r le projet de resolution de la Republique Do
mmicame. 
10. M. KHALIDY (Irak) estime que, si le projct 
de resolution a pour objet de donner suite a la resolu
tion 556 (VI) de l'Assemblee generalc, il est incomplet, 

-car il ne fait mention ni des mesures que doivent 
prendre les Autorites chargees d'administration, ni 
des precis ions que I' Assemblee generale a demande au 
Conseil de tutelle de donner a cet egard clans ses rap
ports a l'Assemblee generale. Si, en revanche, le Conseil 
de tutel!e est appele a examiner le projet de resolution 
de la Republique Dominicaine independamment de la 
resolution de l'Assemblee generale, il doit d'abord 
regler la question de savoir si sa resolution 36 (III) de 
1948 a ete mise en ceuvre d'une maniere satisfaisante. 
C'est en effet aux Autorites chargees d'administration, 
et non au Secretaire general, que le Conseil de tutelle 
devrait en tout etat de cause adresser, s'il le j uge bon, 
une recommandation a cet egard. 
11. La delegation de l'Irak s'abstiendra clans le vote 
sur le projet de resolution. 

12. M. HENRIQUEZ URENA (Republique Domi
nicaine) fait observer que, l'Assemblee generale etant 
revenue sur cette question pour demander que !'on 
donne plus d'ampleur a la diffusion clans les Terri
toires sous tutelle de renseignements sur les Nations 
Unies et le regime de tutelle, il appartient au Conseil 
de reaffirmer, de son cote, la resolution qu'il a adoptee 
en 1948 a ce sujet. 
13. M. SA YRE (Etats-Unis d' Amerique) propose de 
remplacer, clans le paragraphe 2 du dispositif du 
projet de resolution, les mots "de s'efforcer" par "en 
s'effon;ant". 

14. M. HENRIQUEZ URENA (Republique Domi
nicaine) accepte cet amendement. 

Par 9 voix contre une, avec 2 abstentions, le projet 
de resolution de la Republique Dominicaine (T I 
L.236jRev.1) ainsi modijie est adopte. 

15. M. MATHIESON (Royaume-Uni) a pu voter 
pour le projet de resolution de la Republique Domini
caine etant donne que le Secretaire general adjoint a 
indique sans equivoque que !'adoption de ce projet 
n'entrainerait pas d'augmentation clans le total des de
penses du Secretariat, et puisqu'il est clairement en
tendu que la diffusion de renseignements en applica
tion de cette resolution se ferait en accord avec lcs 
Autorites chargees d'administration. 
16. M. Mathieson partagc !'opinion du representant 
de la Belgique au sujet des defauts de la brochure 
intitulee The Story of A man and the United Nations; 
Ies aut~?urs de cette brochure, notamment aux pages 

w-et 25, n'ont pas suffisamment fait ressortir la dis
tinction qu' etablit la Charte entre les Territoires sous 
tutelle, d'une part, et les territoires non autonomes, 
d'autre part. La distribution de cette brochure clans les 
territoires non autonomes susciterait de graves malen
tendus. Le representant du Royaume-Uni espere que le 
Conseil aura !'occasion de poursuivre l'examen de 
cette brochure etant donne que !'opinion des membres 
du Conseil sera certainement precieuse pour le Secre
taire general. 

Dispositions relatives a l'envoi periodique d'une 
mission de visite dans les Territoires sous tutel
le de l' Afrique occidentale [suite] 

La question des Ewes et de !'unification du Togo 
(resolution 555 (VI) de l'Assemblee generale) 
[suite] 

[Points 5 et 13 de l'ordrc du jour] 

A l'unanimite, le projet de resolHtion des Etats
Unis d'Amerique (TjL.238) est adopte. 

17. M. RYCKMANS (Belgique) a vote pour le 
projet de resolution, mais il n'est pas certain qu'il sera 
effectivement possible a la prochaine mission de visite 
en Afrique occidcntale d'etablir son rapport clans les 
delais prcvus par la resolution. 

Participation des habitants autochtones des Terri~ 
toires sous tutelle aux travaux du Conseil de 
tutelle (resolution 554 (VI) de l'Assemhlee 
generale) [suite] 

[Point 12 de l'ordre du jour] 

18. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) presente le pro jet de resolution sou
mis par sa delegation (T /L.239). I! rappelle que selon 
la Charte les populations autochtoncs des Tcrritoires 
sous tutelle doivent prendre une part active a !'admi
nistration de leur propre pays et participer a !'elabo
ration des decisions qui intercssent directement leurs 
Territoires. Le Conseil de tutelle etant l'organe charge 
specialemcnt d'aider les Puissances chargecs de !'admi
nistration des Territoircs sous' tutelle a s'acquitter des 
fonctions de !'Organisation en matiere de tutelle, la 
participation des populations autochtones aux travaux 
du Conseil est d'une importance primordiale et aiderait 
notamment le Conseil a !utter contre les abus qui lui 
sont signales par les petitionnaires. 
19. M. Soldatov cite les termes de la resolution 554 
(VI) de l'Assemblee generale et rappelle que !'Union 
sovietique est deja intervenue clans cc scns a la qua
trieme session du Conscil, en 1949 (T /235) ; elle avait 
alors eu l'appui de tous les membres du Conseil qui 
n'etaient pas charges d'administration. M. Soldatov 
espere que le projet de !'Union sovietique sera accueilli 
favorablement par tous les membres du Conseil qui 
entendent que les objectifs du regime de tutelle soient 
atteints. 
20. M. PIGNON (France) dit que la resolution dont 
le Conseil de tutelle est saisi lui semble la plus im
portante de toutes celles qui ont ete adoptees au cours 
de la sixieme session de 1' Assembh~e general e. 
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21. Il suffit de se reporter au compte rendu des de
bats de la Quatrieme Commission1 et, en particulier, 
a !'expose du representant de Cuba, pour constater que 
cette resolution preconise en fait !'institution de "mem
bres associes" qui seraient appeles, non pas seulement 
a fournir des renseignements comme le font les peti
tionnaires, mais a representer !'opinion des populations 
par opposition a celle des Autorites chargees d'admi
nistration; de !'avis du representant de Cuba, cette pro
cedure avait l'avantage de preparer les populations des 
Territoires en cause a prendre leurs responsabilites sur 
le plan international, ce qui est l'une des fins essen
tielles du regime de tutelle. 
22. La delegation fran<;aise, qui a vote contre la re
solution 554 (VI), ne saurait admettre cette maniere 
de voir; selon elle, une question qui engage l'avenir 
non seulement des Territoires sous tutelle, mais aussi 
du Conseil de tutelle lui-meme, doit faire l'objet d'un 
examen plus approfondi que celui auquel a procede, 
dans un delai relativement bref, la Quatrieme Com
mtsswn. 
23. Contraircment a !'opinion qu'avait exprimee le 
representant de Cuba, M. Pignon pense que les dispo
sitions de la resolution 554 (VI) de l'Assemblee gene
rale sont incompatibles avec les termes de la Charte. 
En eitet, les methodes a suivre pour atteindre les fins 
du regime de tutelle ont ete precisees, puisque la 
Charte elle-meme, aux Chapitres XII et XIII, definit 
clairement la composition et la competence des organes 
charges de veiller au fonctionnement du regime de 
tutelle, ainsi que les moyens d'action qui doivent leur 
permettre de mener a bien leur mission. Le Conseil 
de tutelle est un des organes principaux des Nations 
Unies; ses attributions ont ete fixees par un acte synal
lagmatique et, par consequent, ne pourraient etre mo
difiees que se Ion la procedure prevue a I' Article 108 
relatif aux amendements a la Charte. 
24. Certains ont essaye de minimiser la portee de la 
resolution et, en meme temps, de justifier cette derniere 
en disant que les membres associes autochtones seraient 
en quelque sorte "la contrepartie" des representants 
speciaux, mais c'est la commettre une erreur fonda
mentale quant a la nature de la mission devalue aux 
representants spcciaux. Ceux-ci sont, en fait et en 
droit, des membres de la delegation de la Puissance 
qui les a designes et, a ce titre, ils sont soumis a 
l'autorite du chef de cette delegation; leur presence 
est aussi precieuse pour le Conseil lui-meme que pour 
la Puissance qu'ils representent et c'est assurement 
pour cette raison qu'elle est prevue dans le reglement 
interieur. 
25. Pour justifier la participation des populations des 
Territoires sous tutelle aux travaux du Conseil de tu
telle, certains representants ont egalement evoque la 
pratique suivie par les institutions specialisees ou les 
commissions economiques regionales des Nations Unies, 
mais cette comparaison est tout a fait injustifiee. Il 
est en effet exact que la constitution de certaines insti
tutions specialisees et des organes regionaux apparen
tes prevoit, sous diverses formes, qu'un Etat non 
membre ou un territoire qui ne dirige pas ses propres 
relations exterieures peuvent etre associes aux travaux 

1 Voir Ies Documents officiels de l'Assembtee generale, Sl

xieme session, Quatrihne Commission, 237eme seance. 

de ces institutions dans des cas bien determines et 
pour des raisons pratiques. Mais il ne s'agit en aucun 
cas de "la participation directe des habitants autoch
tones des Territoires en cause" que vise le cinquieme 
considerant de la resolution de 1' Assemblee. Au sur
plus, les innovations jugees necessaires dans le cas 
d'organismes techniques ne se justifient nullement pour 
un organe politique, comme le Conseil de tutelle. 
26. I! faut egalement se rendre compte du peu d'uti
lite pratique, voire de l'inutilite, que prcsenterait la 
participation aux travaux du Conseil des habitants 
autochtones des Territoires sous tutelle. En eftet, les 
interets de la population des Territoires en question 
sont garantis, en vertu de dispositions constitution
nelles precises, par l'examen du rapport annuel, le 
controle exerce par les missions de visite et l'exercice 
du droit de petition. Les Autorites chargees d'admi
nistration mettent leur point d'honneur a faciliter 
l'acces du Conseil aux petitionnaires, qui trouvent tou
jours pres de cet organe un accueil bienveillant et 
!'assurance d'une complete liberte d'expression. 

27. Il faut egalement se rappeler qu'il est tres diffi
cile, et parfois presque impossible, de choisir des repre
sentants parmi la population des Territoires, etant 
donne la diversite des races et des groupes politiques. 
Le representant du Royaume-Uni a la Quatrieme Com
mission a deja souligne ces difficultes en citant l'exem
ple du Tanganyika. Il peut exister des situations plus 
simples que celle de ce Territoire, mais le meme 
probleme se posera toujours et toute Assemblee clue 
exigera automatiquement, sans que !'on puisse !'en 
bl£uner ni !'en empecher, que des membres de la ma
jorite soient dCsignes comme representants du Terri
toire. 
28. En rcalite, les dispositions de la resolution pro
cedent d'une meconnaissance de l'un des principes les 
plus importants du droit public et du droit interna
tional: les populations ou les territoires ne peuvent 
avoir d'autre representation que celle qu'exercent les 
autorites constitutionnellement investies de ce pouvoir. 
Le regime sous lequel sont places les Territoires sous 
tutelle ne doit pas faire illusion: si des garanties parti
culieres ont ete edictees en ce qui les concerne, elles 
ne doivent pas avoir pour effet de s'opposer a !'appli
cation des principes de gouvernement et un territoire 
ne doit pas etre mal administre parce qu'il a ete place 
sous le regime de la tutelle. Or, certains membres de 
la Quatrieme Commission ont deja souleve la question 
suivante: si la resolution de I' Assemblee etait appliquee, 
la presence au sein du Conseil d'une representation 
indcpendante a cote de la representation de I' Autorite 
chargee de !'administration ne risquerait-elle pas de 
susciter des con flits extremement regrettables? Il faut 
considerer cet aspect du probleme et ne rien faire qui 
risque cl'enlever aux Etats dcsignes par l'Assemblee 
generale une partie de leur autorite et de diminuer la 
confiance que leur accordent les populations autoch
tones. 

29. Si, malgre !'evidence de ces observations, le debat 
s'est indument prolonge, c'est sans doute parce qu'il 
s'est etabli une conception erronee de la nature et de 
la mission du Conseil de tutelle. Certains voudraient, 
en effet, considCrer cet organe comme un tribunal qui 
jugerait les differends entre Autorites chargees d'admi-



24 Conseil de tutelle • Dixieme session 

nistration et populations administn~es et rendrait un 
verdict apres avoir entendu chacune des parties en 
cause. En fait, cette conception est contraire a la lcttre 
et a !'esprit de la Charte, sclon laquelle le Conseil de 
tutelle est un organe politique et non un tribunal. I! y 
a lieu de s'en feliciter, etant donne qu'ainsi l'interet 
des populations autochtones est a l'abri de conflits 
steriles. En conclusion, le representant de la France 
se declare persuade que le Conseil saura prendre la 
decision que lui dicteront !'experience et la sagesse. 
30. M. FORSYTH (Australie) rappelle que la reso
lution 554 (VI) de I'Assemblee generale invite le Con
seil de tutellc a etudier la possibilite d'associer plus 
etroitemcnt les habitants des Territoircs sous tutelle a 
ses travaux et a fa ire rapport a 1' Assemblee generale, 
lors de la septicme session, sur le resultat de cette 
etude. I! se propose d'examiner s'il existc clans le texte 
de la Charte, des Accords de tutelle ou du reglement 
intericur du Conseil, des dispositions justifiant cette 
proposition. 
31. La composition, les fonctions, le vote et la pro
cedure du Conseil de tutelle sont definis au Chapitre 
XIII de la Charte. Or, si !'on examine les articles de 
cc chapitre, qui ont trait a la representation au Conseil 
et aux rapports du Conscil avec les Territoires admi
nistres, on constate que 1' Article 86 stipule simplement 
que chaque membre du Conseil designe une personne 
particulierement qualifiee pour le representer; que 
!'Article 87 autorise le Conseil a examiner lcs rapports 
soumis par I' Autoritc chargee de !'administration, a 
rccevoir des petitions, a faire proceder a des visites 
periodiques clans les Territoires administres, etant en
tendu que ces dispositions doivent etre conformes aux 
termes des Accords de tutelle et que 1' Article 91 auto
rise le Conseil a rec0urir a !'assistance du Conseil 
economique et social et a celle des institutions specia
lisees pour les questions qui relevent de !cur compe
tence respective. Cependant, si, en vertu de ces articles, 
les habitants autochtones peuvent entrcr indirectemcnt 
en contact avec le Conseil de tutelle, soit au cours de 
la visite de mission, soit a titre de petitionnaires, soit 
encore du fait de leur participation a une institution 
specialisee, les articles en question ne prevoient pas 
leur participation directe aux travaux du Conscil. 
32. Les Autorites chargees d'administration exercent 
leur autorite clans le cadre des Accords de tutelle; 
lcurs droits et !curs devoirs se trouvcnt done definis 
clans deux traites internationaux: la Charte et 1' Accord 
relatif aux Territoires soumis a leur administration, 
Accord dont l'Assemblee generale a approuve le texte 
apres un examen approfondi. 11 en est de meme des 
pouvoirs du Conseil de tutelle, qui decoulent a la fois 
de la Charte et des divers Accords de tutelle. Ni le 
Conseil ni les Autorites chargees d'administration ne 
sauraient etre invites a adopter des mesures que ne 
prevoient ni la Charte ni les Accords; or, si !'on etudie 
le texte des divers articles de !'Accord relatif au Terri
toire sous tutelle de la N ouvelle-Guinee, par exemple, 
on constate que ces articles obligent le Gouvernement 
du Commonwealth cl'Australic a administrer le Terri
toire conformcment aux dispositions de la Charte et 
a cooperer avec le Conseil dans l'exercice de toutes 
les fonctions prevucs aux Articles 87 et 88 de la 
Chartc. Etant donne que la Charte ne prevoit pas de 
collaboration directe entre la population et le Conseil, 

force est de conclure que ni la Charte ni les Accords 
n'imposent a 1' Autorite chargee de !'administration 
!'obligation de faire participer les populations qu'elle 
administre aux travaux et aux deliberations du Conseil 
( sauf pour cc qui est de !'application des dispositions 
relatives aux visites et aux petitions). Le Conseil n' est 
done pas foncle a demander ou a recommander cc qui 
n'est stipule ni dans la Charte ni clans les Accords. 
33. Enfin, le reglement interieur du Conseil lui-meme 
ne renferme aucune clause qui impose une obligation 
de ce genre, car !'article 18 ne fait qu'autoriser les 
representants a s'adjoindre les suppleants et les con
seillers qu'ils jugent necessaires et !'article 74 prevoit 
que l'Autorite peut designer un representant special 
particulierement au courant des affaires du Territoire 
pour assister a l'examen d'un rapport donne. 
34. L' Autorite chargee de !'administration est entie
rement libre de designer son representant, sous reserve 
des dispositions du paragraphe 2 de !'article 86 qui 
stipule que ce representant doit etre "une personne 
particulierement qualifiee". 
35. Les dispositions relatives aux petitions et aux 
visites etablissent un certain contact entre les popu
lations autochtones et le Conseil de tutelle, mais ces 
rapports ne sont atttres que ceux qui existent norma
lement entre un tribunal et un requerant, entre un 
organe charge d'une visite et lcs populations des pays 
visites ; on ne peut les considerer comme un precedent 
justifiant une participation aux travaux du Conseil 
lui-meme. 
36. Le representant de l'Australie commente alors le 
texte de la resolution 554 (VI) de 1' Assemblee generale. 
Rappclant la resolution 566 (VI) de I'Assemblee gene
rale relative a la participation des tcrritoires non 
autonomes aux travaux du Comite des renseignements 
relatifs aux territoircs non autonomes, M. Forsyth 
fait observer qu'il n'existe aucune analogic entre le 
Conseil de tutellc, organe principal dont les fonctions 
sont clefinies par la Charte et qui surveille !'adminis
tration des Territoires sous tutclle, et le Comite des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes, 
organe subsidiaire cree par l'Assemblee generale, qui 
ne possede aucun droit de regard sur !'administration 
des territoires non autonomes. I! signale egalement 
que la resolution susmentionnee de 1' Assemblee gene
rale parte sur la participation des Territoires aux 
travaux du Comite et nullement sur celle des habitants 
de ces Territoires, autochtones ou autres, ce qui est 
absolument different. Cc n' est pas aux habitants mais 
aux gouvernements qu'il appartient de traiter avec les 
organismes internationaux. 
37. M. Forsyth n'accepte pas !'analogic sous-entendue 
entre les institutions specialisees et le Conseil de 
tutelle; le statut et les fonctions de ces organes n'ont 
rien de commun. 
38. Le dernier considerant de la resolution 554 (VI) 
de l'Assemblee generale declare que cette participation 
clirccte des habitants autochtones constitue un moyen 
effectif de favoriser le progres des Territoires sous 
tutelle vers une situation d'egalite vis-a-vis des Etats 
Membres des Nations U nies. Cette affirmation n' est pas 
absolument conforme aux dispositions de la Charte. Si 
la Charte envisage que les habitants des Territoires 
sous tutelle accederont un jour a !'autonomic ou a 
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l'independance, rien n'exige que cette autonomic se 
traduise par la constitution d'un Etat independant. 

39. De plus, le dispositif de la resolution de 1' Assem
blee generale ne s'appuie pas sur les dispositions de la 
Charte, des Accords de tutelle ou du n':glement inte
rieur du Conseil de tutelle, qui ne conferent le droit 
de determiner la maniere dont elles participent aux 
travaux du Conseil qu'aux Autorites chargees d'admi
nistration qui representent ]a population des Territoires 
soumis a ]cur jurisdiction. C'est au gouvernement 
charge de !'administration (et non aux habitants, indi
viduellement ou collectivement) qu'il appartient de 
repondre devant les Nations Unies de !'administration 
du Territoire sous tutelle. Le Conseil de tutelle peut 
vraisemblablement formuler des suggestions en la 
matiere, mais toute recommandation, quelle qu'elJe 
soit, serait depourvue de fondement juridique. 

40. MM. MATHIESON (Royaume-Uni), KHA
LIDY (Irak) et le prince WAN W AITHAYAKON 
(Thailande) dcsirent connaitre la portee exacte des 
mats "au nom de" que la delegation de !'Union 
sovietique a utilises clans son projet de resolution 
(T jL.239). 

41. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) precise que clans 1' esprit de sa 
delegation ces mots signifient que les organisations 
interessees auraient le droit d'envoyer des reprcsentants 
qui participeraient, sans droit de vote, aux travaux 
du Conseil de tutelle dont il est question clans le projet 
de resolution. I1 cite J'exemple hypothetique cl'associa
tions pour les Nations Unies, d'orga?isations po~r la 
defense des droits de ]a femme et de 1 enfant, amsr que 
d'organes reprcsentatifs d'administr~tion autonome, 
quelque limites que soient leurs pouvorrs. 

42. M. KHALIDY (Irak) estime que la resolution 
554 (VI) de l'Assemblee generale n'est pas a~ssi rc:di
cale ou inconstitutionnelJe que J'on pourrart crmre. 
En effet, elle se borne a inviter le Conseil de tutelle 
a etuclier ]a possibilite d'associer plus etroitement les 
Territoires sous tutelle a ses travaux. 
43. M. Khalicly croit que l'on peut concilier les 
opinions en presence. I1 presente clone un projet de 
resolution (T jL.240) clans ce sens. 

44. M. RYCKMANS (Belgique) fait observer que 
le texte fran<;ais du paragraphe 3 clu dispositif de la 
resolution 554 (VI) contient erronement les mots "les 
Territoires sous tutelle". En effet, le texte adopte fina
lement par 1' Assernblee gcnerale porte les mots "les 
habitants des Territoires sous tutelle". En !'occurrence, 
le texte anglais fait done foi. 
45. M. ALEKSANDER (Secretaire du Conseil) con
firrne que le texte anglais du paragraphe 3 fait foi. Le 
texte fran<;ais sera done corrige. 
46. M. RYCKMANS (Bclgique) constate que le 
projet de resolution de l'Union sovietique (T jL.239) 
tend a reconnaitre a la population des Territoires sous 
tutelle le droit d' envoy er des representants qui pren
draient part aux travaux du Conseil. Le Conseil de 
tutelle n'a pas qualitc pour attribuer aux habitants des 
Territoires sous tutelle un droit que ni la Charte ni les 
Accords de tutelle ne !cur reconnaissent. Seule 1' Auto
rite chargee de !'administration investie par les Accords 
de tutelle de la plenitude des pouvoirs legislatifs et 

executifs aurait qualite pour attribuer aux habitants 
le droit d'envoyer des representants au Conseil de 
tutelle: ceci, independarnment des objections de fond 
que la delegation beige a fait valoir au cours de la 
discussion devant la Quatrieme Commission. 
47. Le principe qu'enonce le texte propose par 
!'Union sovietique est done inacceptable, rneme pour 
ceux qui ont souscrit a la resolution 554 (VI) de 
l'Assemblee generale. 
48. M. URQUIA (Salvador) considere que le texte 
clu projet de resolution de !'Union sovietique est assez 
confus; on peut assez clifficilernent concevoir que les 
representants dont il est q~estion clans ce pro~ et r~pr~
sentent a la fois la populatiOn et les orgamsatwns mte
ressees. 
49. D'autre part, ce projet de resolution est contraire 
a la Charte et aux Accords de tutelle puisqu'il tend a 
accorder a la population des Territoires sous tutelle un 
droit qui n'appartient qu'aux Autorites chargees d'ad
rninistration en vertu merne de la Charte et de ces 
Accords. 
50. En outre, la resolution 554 (VI) de l'Assemblee 
generale n'a pas pour objet d'accorder ce droit a 1~ 
population des Territoires sous tutelle; elle se borne a 
envisager une association plus etroite de cette popula
tion aux travaux clu Conseil, ce qui n'implique pas le 
droit d'y envoyer des representants. 
51. Divers mernbres du Conseil qui administrent des 
Territoires sous tutelle ont deja clairernent expose leur 
point de vue a ce sujet et le representant de la France 
a dit, a juste titre, que la procedure envisagee clans le 
projet de resolution de l'Union sovietique est de m;turc 
a cornpliquer dangereusement la tache du Conserl de 
tutelle et des Nations Unies. 
52. C'est pourquoi la delegation du Salvador ne pcut 
voter en faveur du projet de resolution de l'Union 
sovietique. En revanche, elle espere qu'apres avoi~ 
etudie le projet de resolution de l'Irak elle pourra lm 
accorder son appui. 
53. Le PRESIDENT propose d'ajourner a une seance 
ulterieure la suite de la discussion de cette question, ce 
qui perrnettra aux rnembres du Conseil d'examiner le 
projet de resolution de l'Irak. 

ll en est ainsi decide. 

Revision du Questionnaire proviso ire: rapport du 
Comite de redaction du Questionnaire 

[Point 6 de 1' ordre du jour] 

54. l\11. KHALIDY (Irak) (President du Comite de 
redaction du Questionnaire) presente le troisieme rap
port interimaire de ce Cornite (T jL.237) et souligne 
que le Comite n'a pu mener a bien la tache qui lui a 
cte confiee parce que certaines Autorites chargees d'ad
ministration ne lui ont pas transrnis leurs cornmentai
res touchant le projet de texte revise du Questionnaire 
etabli par le Secretariat (T / AC.32/L.l et Add. I) et 
que d'autres observations demeurent incompletes. De 
plus, le Comite voudrait connaitre l'opinion du Conseil 
quant a la nature, a la forme et a la portee clu nouvcau 
Questionnaire. I! est grand temps que le Conseil de 
tutelle se prononce sur cette question. 
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55. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
son gouvernement n'a pas encore fait connaitre ses 
observations parce que, a son avis, il vaut mieux atten
dre que le Comite ait elabore un projet de Question
naire. Il ressort cependant du paragraphe 1 du disposi
tif de la resolution adoptee par le Comite (T jL.237) 
que ce dernier a une conception differente de la proce
dure a suivre. Pour sa part, la delegation des Etats
Unis s'interesse vivement a toute revision du Question
naire et elle ne manquera pas d'apporter au Comite 
tout son appui. Elle estime cependant qu'il faut proce
der par ordre et qu'il appartient au Comite de formu
ler des propositions ou des recommandations au sujet 
de la forme et de la portee du Questionnaire avant de 
solliciter !'opinion du Conseil ou encore de lui presen
ter un projet de Questionnaire. 

56. Le PRESIDENT croit qu'afin d'eviter d'inutiles 
pertes de temps, le Comite est fonde a demander au 
Conseil des instructions precises quant a la forme et a 
la portee du Questionnaire. Il appartient done tout 
d'abord au Conseil de prendre une decision de principe 
sur ce point. 

57. M. RYCKMANS (Belgique) prCfererait que les 
membres du Conseil qui n'administrent pas de Terri
toire expriment une opinion sur ce point. Pour sa part, 
la delegation de la Belgique se ralliera a !'opinion de la 
majorite bien qu'a son avis le Questionnaire provisoire 
soit deja trap long. Certes, il est relativerrient aise 
d'etablir une longue liste de questions de caractere 
theorique ou technique; mais il serait hasardeux de 
s'engager dans un domaine qui releve exclusivement de 
la competence d'experts. Le Questionnaire devrait done 
etre aussi concis que possible et se presenter sous la 
forme d'une table des matieres sur lesquelles le Conseil 
de tutelle desire etre informe. 

58. D'ailleurs, les rapports, tels qu'ils sont actuelle
ment rediges par les Autorites chargees d'administra
tion, donnent, semble-t-il, entiere satisfaction, d'autant 
plus que chaque membre du Conseil possede la faculte 
de demander aux representants speciaux des Autorites 
chargees d'administration des renseignements comp!t':
mentaires qui ne figurent pas clans les rapports. Dans 
ces conditions, il parait opportun de ne pas modifier 
sensiblement le Questionnaire provisoire. 

59. M. HURE (France) s'associe aux observations 
du representant de la Belgique. La France sera tou
jours disposee a donner taus les renseignements deman
des par le Conseil, mais elle estime que, sous leur 
forme actuelle, les rapports annuels sont assez clairs et 
assez precis. En compliquant encore le Questionnaire, 
on aboutirait a diminuer la qualite des renseignements 
fournis. 
60. M. MATHIESON (Royaume-Uni) tient d'abord 
a completer, en sa qualite de membre du Comite de 
n§daction du Questionnaire, les indications donnees par 
M. Khalidy. Si le Comite n'a pas cru possible de for
muler des suggestions plus concretes, c'est parce que 
taus les gouvernements qui administrent des Territoi
res sous tutelle n'ont pas fait connaitre leur opinion sur 
le projet de Questionnaire etabli par le Secretariat et 
que certains d'entre eux ont declare que ce projet 
s'inspire de conceptions entierement erronees. Pour sa 
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part, le Gouvernement du Royaume-Uni estime que le 
projet de Questionnaire etabli par le Secretariat est 
dans 1' ensemble satisfaisant. Si toutefois le Conseil 
manifestait le desir d'en simplifier le texte, le Royaume
Uni accueillerait favorablement cette suggestion; de 
plus, il doit etre bien entendu que le Conseil continuera 
d'admettre que les Autorites chargees d'administration 
redigent leurs rapports annuels sous la forme d'un 
expose et n'exigera pas qu'elles le £assent sous la forme 
de reponses a des questions. 
61. M. RYCKMANS (Belgique) estime, comme le 
representant du Royaume-Uni, que les rapports rediges 
sous forme d'expose presentent des avantages certains 
sur le systeme des questions et reponses. Dans ce der
nier cas, toutes les questions semblent revetir la meme 
importance, alors qu'en utilisant la forme d'un expose 
l'Autorite chargee d'administration peut insister sur les 
evenements ou les realisations de premiere importance. 
62. M. HURE (France) rappelle que le Gouverne
ment fran<;;ais a formule le 30 mai 1951 (T j AC.32! 
L.5) des observations de caractere general; la delega
tion fran<;aise est en mesure de formuler, des mainte
nant, des observations tres precises sur un certain nom
bre de questions. En principe, elle estime que le Ques
tionnaire provisoire est acceptable parce qu'il con-;titue 
un document de travail commode auquel les autorites 
locales sont habituees. Si des modifications s'imposent, 
c'est uniquement clans le sens d'une simplification et 
d'une condensation, pour ameliorer la qualite des rap
ports et les rendre plus complets. 
63. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle que sa delegation a fait con
naitre son opinion sur cette question au cours des ses
sions anterieures du Conseil a !'occasion de l'examen 
des rapports annuels. Elle considere que le Question
naire provisoire devrait etre conserve clans sa forme 
actuelle et, en ce qui concerne la nature et la portee 
de ce Questionnaire, elle s'opposera a toute modifica
tion tendant a reduire le volume des renseignements 
demandes. 

64. M. HENRIQUEZ URENA (Republique Domi
nicaine) s'etonne de la procedure suggeree par le 
Comite de redaction qui a cependant ete cree, semble
t-il, pour rechercher les moyens d'ameliorer le Ques
tionnaire. L'echange de vues qui vient d'avoir lieu doit 
maintenant permettre au Comite de poursuivre sa 
tache. 
65. M. KHALIDY (Irak) souligne une fois de plus 
que le Comite n'a pu s'acquitter de sa mission parce 
que toutes les Autorites chargees d'administration ne 
lui ant pas fait parvenir les observations prevues dans 
la resolution 342 (IX) du Conseil de tutelle et que 
certaines Autorites chargees d'administration ant re
pondu de maniere incomplete. 

66. Le PRESIDENT propose d'ajourner le debat a 
une prochaine seance pour lui permettre d'examiner le 
probleme avec le President du Comite de redaction du 
Questionnaire. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 18 heures. 
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